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LES BOUFFONS DE LA CUISINE 
Association de Loi 1901 à but non lucratif 

Rue Royale 47270 PUYMIROL  

Charte des « Bouffons de la Cuisine » 

Toute personne physique souhaitant adhérer à l’association en qualité de membre, et donc être reconnu par le Conseil 

d’Administration comme « Bouffon de la Cuisine » se voit remettre la présente charte. Par sa signature en format papier ou 

électronique, elle s’engage à son strict respect et valide ainsi sa demande d’admission au sein des « Bouffons de la Cuisine ».  

La présente charte définit le cadre des relations et des règles  qui doivent s’instituer entre l’association et les Membres ayant le titre 

de « Bouffon de la Cuisine ». 

 

I. Rappel des missions et finalités de l’association 

 

Les missions de l’Association « Les Bouffons de la Cuisine » sont : 

- De mettre en place des actions pour soutenir les plus démunis et de participer ainsi à la lutte contre l’exclusion 
sociale, 

- De mettre en place des actions pour participer à rompre l’isolement dont sont victime certaines personnes ; 
- De créer des liens sociaux entre différents individus, de participer à leur insertion sociale et économique, en leur 

offrant l’accès à des repas gratuits d’une cuisine de qualité et traditionnelle française, 
- De permettre la découverte et la promotion de la Cuisine Traditionnelle Française, 
- De promouvoir l’éducation au goût  
- De promouvoir le lien entre alimentation et santé, 
- De créer des espaces d’apprentissage au sein du secteur de la restauration, de l’hôtellerie et de l’environnement, 
- De participer au respect de l’environnement par, notamment, la promotion des Terroirs, 

 
 

 
II. Les valeurs des « Bouffons de la Cuisine » 

 

Le « Bouffon de la Cuisine » est cuisinier, professionnel des Métiers de Bouche, producteurs , distributeurs de 

qualité mais avant tout homme ou femme de cœur.  

Le « Bouffon de la Cuisine » est passionné par la Cuisine et le Goût, a un devoir de transmission envers les futures 

générations 

Le « Bouffon de la Cuisine » vit en toute générosité et solidarité.  

Le « Bouffon de la Cuisine » est lanceur d’alerte sur l’ensemble des sujets sociétaux auxquels se rattachent l’objet 

social de l’Association.   

Le « Bouffon de la Cuisine » éveille les consciences. 

Le « Bouffon de la Cuisine » est sincère sans calcul politique ou personnel. 

Le « Bouffon de la Cuisine » est soucieux de préserver la Nature et sa diversité et d’assurer sa protection 

Le « Bouffon de la Cuisine » est humaniste. 

Le « Bouffon de la Cuisine » associe les Chefs et les gens au sein de son territoire, de ses traditions et de son réseau.  

Le « Bouffon de la Cuisine » est pédagogue pour transmettre les bonnes manières d’une alimentation saine. 
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III. La place des « Bouffons de la Cuisine » dans le Projet Associatif 

 

Dans le cadre du Projet Associatif le rôle et les missions des « Bouffons de la Cuisine » sont plus particulièrement les 

suivantes : 

- De réaliser les opérations de repas gratuits aux plus démunis en fin d’année 
- De participer à la recherche de sponsors et soutiens pour le compte de l’association 
- De participer à la récolte de fonds financiers, particulièrement auprès de son réseau et de sa clientèle propre 
- De participer à la gestion organisationnelle des opérations de l’association 
- De participer à la promotion de l’association  

 
 
IV. Les droits des « Bouffons de la Cuisine » 

 

L’Association « Les Bouffons de la Cuisine » s’engage à l’égard des « Bouffons de la Cuisine » : 

- En matière d’information : 

▪ À les informer sur les finalités de l’Association, le contenu du Projet Associatif, les 

principaux objectifs de l’année, le fonctionnement et la répartition des principales 

responsabilités, 

▪ À faciliter les rencontres souhaitables avec les dirigeants, les bénévoles, les salariés 

permanents et les bénéficiaires, 

 

- En matière d’accueil et d’intégration : 

▪ À les accueillir et à les considérer comme des collaborateurs à part entière, et à 

considérer chaque « Bouffons de la Cuisine » comme indispensable, 

▪ À leur confier, bien sûr en fonction de leurs besoins et moyens propres, des activités en 

regard avec leurs compétences, leurs motivations et leur disponibilité, 

▪ À définir les missions, responsabilités et activités de chaque « Bouffon de la Cuisine »  

 

- En matière de gestion et de développement de compétences : 

▪ À organiser des points fixes réguliers sur les difficultés rencontrées, les centres 

d’intérêts et les compétences développées, 

 

- En matière de couverture assurantielle : 

▪ À leur garantir la couverture et le bénéfice d’une assurance responsabilité civile dans le 

cadre des activités confiées. 

 

L’Association conserve le droit d’interrompre l’activité et la mission d’un « Bouffon de la Cuisine », dans le cadre 

prévu au sein de ses statuts. 
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V. Les obligations des « Bouffons de la Cuisine » 

 

L’activité de « Bouffon de la Cuisine » est bénévole et librement choisie ; il ne peut donc exister de liens de 

subordination, au sens du droit du travail, entre l’Association « Les Bouffons de la Cuisine » et ses « Bouffons de la 

Cuisine », mais ceci n’exclut pas le respect de règles et de consignes. 

Ainsi, le « Bouffon de la Cuisine » s’engage à : 

- À adhérer à la finalité et à l’éthique de l’Association,  

- À respecter les articles II et III de la présente charte 

- À se conformer aux objectifs de l’association, 

- À respecter son organisation, son fonctionnement et son règlement intérieur, 

- À assurer de façon efficace sa mission et son activité, sur la base des horaires et disponibilités choisis conjointement,  

- À exercer son activité de façon discrète, dans le respect des convictions et opinions de chacun, 

- À considérer que le bénéficiaire est au centre de toute l’activité de l’Association, donc à être à son service, avec 

tous les égards possibles, 

- À collaborer avec les autres acteurs de l’Association : dirigeants, membres, salariés permanents et bénévoles. 

Les « Bouffons de la Cuisine » peuvent interrompre à tout moment leur collaboration, mais s’engagent, dans 

toute la mesure du possible, à respecter un délai de prévenance raisonnable. 

 

 

 

A Puymirol, le 11 juillet 2022 

Signature du Président des Bouffons de la Cuisine     Signature du « Bouffon de la Cuisine » 

 

 

 

             Patrick JEFFROY                                                             

 


